
PAINT AR
PEINTURE DE FINITION 
CARACTERISTIQUES PRINCIPALES
• Formule solvantée de type glycérophtalique
• Film souple prêt à l’emploi
• Aspect lisse et tendu
• Lumineuse, protectrice, décorative
• Economique 
• Bon pouvoir couvrant
• Facile à appliquer
• Travaux d’intérieur ou d’extérieur 
• Applicable sur les surfaces rouillées
• Résistante dans le temps 

DOMAINES D’APPLICATION
• Métaux ferreux et non ferreux
• Bois
• Surfaces déjà peintes
• Murs
• Plastiques (faire un essai préalable d’adhérence)

MODE D’EMPLOI
• La surface à traiter doit être exempte de corps gras et sèche
• Eliminer la rouille labile par un léger brossage ou ponçage
• Supprimer les restes des anciennes peintures par un ponçage, décapage, ou simple nettoyage si la 

peinture ne s’écaille pas 
• Bien remuer avant utilisation
• Application au rouleau et pinceau
• Pour une application au pistolet une dilution supplémentaire peut être nécessaire, pour cela utiliser 

notre DILU PAINT AR Réf.IT1039309 et faire l’application en deux couches.
• Nettoyage des outils à l’aide de notre DILU PAINT AR Réf.IT1039309 

CARATERISTIQUES PHYSICO-CHIMIQUES
• Aspect : Liquide fluide opaque
• Odeur : Caractéristique
• Couleur : Sur commande préciser RAL 
• Point éclair : < 55°C
• Masse volumique : 0,80 g/cm3

• Temps de recouvrement : Mini 5 min – Maxi 12h00
• Séchage : Sec en poussière 30 min 

Sec au toucher 120 min
• Accélération du séchage : Four à 80°C durant 15 à 30 min
• Température minimum d’application : 5°C

CONDITIONNEMENT
• Pot de 5kg Code produit : IT1039009RAL

STOCKAGE
• Maxi 6 mois sous abri à température ambiante de 5 à 35°C, emballage d’origine fermé

Cette fiche technique a été établie le18/02/21 et annule toutes les fiches précédentes. Les renseignements fournis sont basés sur nos 
connaissances et expériences à ce jour. L’attention des utilisateurs attirée sur les risques éventuels encourus lorsque le produit est utilisé à 
d’autres usages que ceux pour lesquels il est conçu. Elle ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des 
textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à l’utilisation qu’il fait du produit.
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